
  
  

Personnes à contacter: Eric Dessilly au 0032 476 61 26 64
(n°entreprise: be0875.784.987-tarifs: tva de 21% incluse)

Règlement de pêche
 mis à jour le 07/04/10 à 11:48:01

Prenez le temps de consulter les règlements. Ceux-ci, exposés au chalet, sont l'unique référence 
en cas de contestation. Merci de vous conformer aux remarques des gardes.

Nouveautés par rapport au règlement précédent

1) 2 cannes maximum par pêcheur. Le conjoint ou un enfant pêche uniquement avec 1 canne (5 € 
supplémentaire pour les non-abonnés par personne, gratuit pour les abonnés). L’invité pêche avec 2 cannes 
maximum.

2) Pêche aux blancs: pêche en no kill
3) Le cumul abonnement avec la journée de pêche n'est pas autorisé (ex: pêche à 4 cannes)
4) aucune place n’est nominative au bord de l’étang.
5) pêche au coup autorisée: à l’élastique, sans tresse ou au moulinet.
6) pêche au lancer autorisée.
7) pêche avec hameçons doubles ou triples non autorisée.
8) Utilisation de la bourriche autorisée pour les truites.
9) utilisation d’un linge non autorisée pour prendre le poisson.
10) utilisation d’un « matelas de réception » obligatoire pour les carpes et autres gros poissons (matelas 

mouillé et non exposé au soleil SVP).
11) Utilisation de gaffe non autorisée.
12) manipuler le poisson avec délicatesse.
13) interdiction de prélever le poisson, excepté truites et brochets (min.:50 cm).
14) les écrevisses pêchées doivent être remises à l’eau ou déposées dans le bac
 prévu à cet effet. Ne pas les détruire.
13) pêche de nuit interdite.
14) pêche à la bouillette non autorisée
15) pêche au plombs amorceur autorisé (également feeder).
16) harponnage volontaire du poisson non autorisé.
17) Amorce et esches: seule la bouillette est interdite. Soyez raisonnable sur les quantités. Gaver le poisson 

n'augmentera pas vos fréquences de touche.
18) Truites: prélèvement de 5 truites maximum par jour pour les abonnés (excepté journées spéciales). Pas de 

limite pour les pêche à la journée (10 €)
19) prix de l'abonnement annuel: 79€
20) prix de la journée: 10€
21) Il est interdit de pêcher à l'épuisette
22) Il est interdit d'harponner le poisson
23) Ne prenez jamais un poisson par ses ouïes
24)

Editeur responsable: Eric Dessilly  +32 (0)476 61 26 64. Ne pas jeter sur la voie publique.



Le présent règlement peut être mis à jour à tout moment sans préavis.
En vous installant sur le site, vous marquez votre accord sur ce règlement. Touts contrevenant à ce 

règlement sera prié de quitter le site immédiatement, sans aucun dédomagement financier.

Je ne suis en aucun cas responsable des dommages subits aux véhicules et au matériel à l’intérieur et à 
l’extérieur du site.

LES REGLEMENTS ETABLIS, N’ONT PAS SEULEMENT LA PRETENTION D’IMPOSER DES REGLES STRICTES. 
ILS ONT ETE REDIGES DANS UN SEUL BUT : PERMETTRE A CHACUN DE PASSER UN AGREABLE MOMENT, 

EN RESPECTANT LE CADRE ENVIRONNEMENTAL, LA FAUNE, LA FLORE ET LA TRANQUILITE DU 
VOISINAGE ET DES PECHEURS. 
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